
COMMUNICATION FAITE POUR 

L’ENQUETE PUBLIQUE (Classification 

des voies) 
 

 

• Affichage sur panneau ELECTRONIQUE de la commune 

 

 

• Publication facebook sur la page « Village de Colombier le Jeune »  

 

 

• Mise en ligne sur le site de la commune de Colombier le Jeune : 

https://colombierlejeune.fr/ 



• Affichage de l’arrété d’ouverture de l’enquête publique en mairie (visible 

même de l’exterieur) 

 

• Affichage de l’affiche ORANGE sur l’arrété d’ouverture de l’enquete 

publique en mairie (visible même de l’exterieur) 

 

 

• Publication dans la presse 

(Justificatifs fournis) 


